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Modification de la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr): renforcement de la 
formation professionnelle supérieure 

Prise de position du PLR.Les Libéraux-Radicaux Suisse 

 

Madame, Monsieur, 

 

En vous remerciant de nous avoir consultés dans le cadre de la consultation sous rubrique, nous vous 
prions de trouver, ci-après, notre prise de position. 

La formation professionnelle est l’un des piliers du modèle de succès suisse et assure un fort taux d’emploi. 
Elle soutient une économie forte et innovante grâce à des professionnels de qualité et dont la formation 
répond aux besoins de l’économie. Le PLR.Les Libéraux-Radicaux s’engage depuis toujours pour 
promouvoir et renforcer la formation professionnelle, et la formation professionnelle supérieure. 

Ce projet de révision partielle de la Loi sur la formation professionnelle a pour but de renforcer la formation 
professionnelle supérieure et pallier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Il propose deux mesures: le 
changement du modèle de financement des frais de certains cours préparatoires aux examens fédéraux 
(subvention directement aux participants) ainsi qu’une augmentation des subventions. 

Le PLR soutient le projet soumis à consultation, qui a pour but de renforcer la formation professionnelle 
supérieure. Le nouveau modèle de financement (Subjektfinanzierung) offre plusieurs avantages: un 
système de financement harmonisé, simplifié et plus transparent ; une égalité de traitement et une 
concurrence renforcée entre les prestataires de formation ; une baisse des coûts et une augmentation de 
la qualité de l’offre de formation grâce à cette concurrence. Il s’agit d’un système de financement qui a fait 
ses preuves dans d’autres domaines, telle que dans l’offre en matière de structures d’accueil de jour (bons 
de garde / Betreuungsgutscheine). Le monitoring permettra le suivi des effets de cette nouvelle politique. 

Le PLR soutient également le transfert de compétences des cantons à la Confédération. Il est pertinent 
que les cantons puissent continuer d’offrir un financement supplémentaire à certaines offres pour des 
raisons de politique régionale. Il est également primordial que ce nouveau modèle de financement ne 
débouche pas sur un retrait des cantons. 

Le PLR peut soutenir une augmentation des subventions. Le montant de ces subventions devra être discuté 
de manière globale lors du traitement du Message FRI 2017-2020 afin de coordonner le soutien financier 
dans l’ensemble du système de formation et de recherche helvétique. 

Il est souhaité que des auditions approfondies soient réalisées afin que la mise en œuvre débouche sur le 
système le plus simple possible, notamment pour le déroulement des procédures et le financement. 
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En vous remerciant de l’attention que vous porterez à nos arguments, nous vous prions d’agréer, 

Madame, Monsieur, l’expression de nos plus cordiales salutations. 

 

PLR.Les Libéraux-Radicaux   

Le Président    Le Secrétaire général 

 

 

 
Philipp Müller  Samuel Lanz 
Conseiller national 

 


